
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 43

Déposée par Madame ou Monsieur :

Maria Eduarda Azevedo (membre)
António Nazaré Pereira (suppléant)

Article 43

Peuvent adhérer à l’Union tous les États européens dont les peuples partagent les valeurs visées à

l'article 2, et qui les respectent et s'engagent à les promouvoir en commun. L'adhésion à l'Union

implique l'acceptation de son Traité constitutionnel.


